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Etablissement  

Public Territorial 

 

 

L'an deux mille vingt-trois, le 04 avril à 19h les membres du Conseil de l'EPT Grand-Orly Seine  
Bièvre se sont réunis en Mairie de Vitry-sur-Seine, en séance plénière ouverte par son président, Monsieur 
Leprêtre, sur convocation individuelle en date du 29 mars 2023. La séance est retransmise en direct sur  
le site internet de l’EPT. 

Ville Nom Présent A donné pouvoir à Votes 

Villejuif Mme ABDOURAHAMANE Rakia Présente  P 

Vitry-sur-Seine M. AFFLATET Alain Présent  P 

Gentilly M. AGGOUNE Fatah Présent  P 

Villeneuve-Saint-Georges Mme AMKIMEL Saloua Représentée M. Delort P 

Le Kremlin-Bicêtre Mme AZZOUG Anissa Représentée Mme Vala P 

Orly M. BAGE Jinny Présent  P 

Vitry-sur-Seine M. BELL-LLOCH Pierre   Présent  P 

Vitry-sur-Seine M. BENBETKA Abdallah Présent  P 

Juvisy-sur-Orge M. BENETEAU Sébastien Présent  P 

Vitry-sur-Seine M. BEN-MOHAMED Khaled Représenté M. Benbetka P 

Juvisy-sur-Orge Mme BENSARSA REDA Lamia Présente  P 

Viry Chatillon M. BERENGER Jérôme Représenté M. Vilain P 

Thiais M. BEUCHER Daniel  Représenté Mme Leurin-Marcheix P 

Chevilly-Larue Mme BOIVIN Régine Présente  P 

Villejuif M. BOUNEGTA Mahrouf Présent  P 

Vitry-sur-Seine M. BOURDON Frédéric Présent  P 

Ivry-sur-Seine M. BOUYSSOU Philippe Présent  P 

Villeneuve-Saint-Georges Mme CABILLIC Kati Présente  P 

Viry-Châtillon Mme CAPELO Vanessa Représentée M. Sauerbach P 

Fresnes Mme CHAVANON Marie Présente  P 

Savigny-sur-Orge Mme CHEVALIER Catherine Présente  P 

Athis-Mons M. CONAN Gautier Présent  P 

Savigny-sur-Orge M. DARMON Charles Représenté M. Teillet P 

Chevilly-Larue Mme DAUMIN Stéphanie   Présente  P 

Cachan Mme DE COMARMOND Hélène  Présente  P 

L'Haÿ-les-Roses M. DECROUY Clément Présent  P 

Savigny-sur-Orge M. DEFREMONT Jean-Marc Présent  P 

Le Kremlin-Bicêtre M. DELAGE Jean-François Présent (1)  P 

Arcueil Mme DELAHAIE Carine Représentée M. Aggoune P 

Thiais M. DELL'AGNOLA Richard Représenté M. Segura P 

Villeneuve-Saint-Georges M.DELORT Daniel Présent  P 

Vitry-sur-Seine Mme DEXAVARY Laurence Représentée M. Bourdon P 

Ivry-sur-Seine Mme DORRA Maryse Représentée Mme Boivin P 

Vitry-sur-Seine Mme EBODE ONDOBO Bernadette Présente (2)  M. Grousseau (3) P 

Savigny-sur-Orge Mme EUGENE Joëlle Présente  P 

Villejuif M. GARZON Pierre Représenté Mme Leydier P 

Villeneuve-Saint-Georges M. GAUDIN Philippe  Présent  P 

Choisy-le-Roi Mme GAULIER Danièle Présente  P 

Villeneuve-le-Roi M. GONZALES Didier Présent  P 

Villeneuve-le-Roi Mme GONZALES Elise Présente  P 

Ablon-sur-Seine M. GRILLON Eric Représenté M. Beneteau P 

Athis-Mons M.GROUSSEAU Jean-Jacques   Présent (3) M. Conan (2) P 

Choisy-le-Roi M.HUTIN Sébastien Représenté M. Lipietz P 

Choisy-le-Roi M. ID ELOUALI Ali Représenté Mme Lefebvre P 

Vitry-sur-Seine Mme KABBOURI Rachida Absente    

Villejuif Mme KACIMI Malika Absente    

Vitry-sur-Seine M. KENNEDY Jean-Claude Représenté M. Leprêtre P 

Séance ordinaire du conseil territorial du 04 avril 2023 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DÉLIBÉRATION n°2023-04-04_3121 

Ivry-sur-Seine - Bilan de la concertation relative à la 
procédure de déclaration de projet sur le secteur 
"Quais d’Ivry" emportant mise en compatibilité du 

Plan Local d’Urbanisme d’Ivry-sur-Seine 

 

Accusé de réception en préfecture
094-200058014-20230404-2023-04-04_3121-DE
Date de télétransmission : 11/04/2023
Date de réception préfecture : 11/04/2023

Chaîne d'intégrité du document :

70 C4 77 68 47 28 C7 2F 76 2F 5D 12 30 58 52 47

Publié le : 12/04/2023

Par : Grand-Orly Seine Bièvre

Document certifié conforme à l'original

https://publiact.fr/documentPublic/79661

P
a

g
e

 1
/5



3121 2/5 

Ville Nom Présent A donné pouvoir à Votes 

Ivry-sur-Seine Mme KIROUANE Ouarda Représentée M. Pecqueux P 

Arcueil Mme LABROUSSE Sophie Représentée M. Sac P 

Vitry-sur-Seine M. LADIRE Luc Représenté M. Bell-Lloch P 

Villejuif M. LAFON Gilles Présent  P 

Paray-Vieille-Poste Mme LALLIER Nathalie Représentée Mme Bensarsa-Reda P 

Le Kremlin-Bicêtre M. LAURENT Jean-Luc Présent  P 

Fresnes Mme LEFEBVRE Claire  Présente  P 

Vitry-sur-Seine Mme LEFEBVRE Fabienne Absente    

Morangis M. LEGRAND Jean-Jacques Présent  P 

Vitry-sur-Seine M. LEPRETRE Michel Présent  P 

Orly M. LERUDE Renaud Représentée Mme Souid P 

L'Haÿ-les-Roses M. LESSELINGUE Pascal Présent  P 

Thiais Mme LEURIN-MARCHEIX Virginie Présente  P 

Villejuif Mme LEYDIER Anne-Gaëlle Présente  P 

Athis-Mons Mme LINEK Odile  Présente  P 

Villejuif M. LIPIETZ Alain Présent  P 

Vitry-sur-Seine Mme LORAND Isabelle Représentée Mme Pieron P 

Villeneuve-le-Roi M. MAITRE Jean-Louis Représenté M. Gonzales P 

Ivry-sur-Seine M. MARCHAND Romain  Représenté M. Bouyssou P 

Rungis M. MARCILLAUD Bruno Représenté Mme Chevalier P 

Ivry-sur-Seine M. MOKRANI Mehdi Absent   

Villejuif Mme MORIN Valérie Présente  P 

Vitry-sur-Seine Mme MORONVALLE Margot Représentée(2) Mme Ebode Ondobo  

L'Haÿ-les-Roses M. MOUALHI Sophian Présent  P 

Ivry-sur-Seine M. MRAIDI Mehrez Présent  P 

L’Haÿ-les-Roses Mme NOWAK Mélanie Représentée M. Decrouy P 

Choisy-le-Roi Mme OSTERMEYER Sushma Présente  P 

Choisy-le-Roi Mme OZCAN Canan Représentée Mme Vermillet P 

Choisy-le-Roi M. PANETTA Tonino   Représentée Mme Ostermeyer P 

Arcueil Mme PECCOLO Hélène Présente  P 

Ivry-sur-Seine M. PECQUEUX Clément Présent  P 

Cachan M. PETIOT David Représenté Mme Peccolo P 

Ivry-sur-Seine Mme PIERON Marie  Présente  P 

Fresnes M. PIROLLI Yann  Présent  P 

Cachan M. RABUEL Stéphane Présent  P 

Athis-Mons M. SAC Patrice Présent  P 

Viry Chatillon M. SAUERBACH Laurent Présent  P 

Ivry-sur-Seine Mme SEBAIHI Sabrina Représentée M. Taupin P 

Thiais M. SEGURA Pierre Présent  P 

Orly Mme SOUID Imène Présente  P 

L'Haÿ-les-Roses Mme SOURD Françoise Représentée M. Lesselingue P 

Athis-Mons Mme SOW Fatoumata Représentée Mme Chavanon  P 

Valenton Mme SPANO Cécile  Représentée M. Yavuz P 

Chevilly-Larue M. TAUPIN Laurent Présent  P 

Savigny-sur-Orge M. TEILLET Alexis Présent  P 

Choisy-le-Roi M. THIAM Moustapha Absent   

Gentilly Mme TORDJMAN Patricia   Présente (4) Mme De Comarmond (5) P 

Le Kremlin-Bicêtre M. TRAORE Ibrahima Représentée Mme Abdourahamane P 

Fresnes Mme VALA Cécilia Présente  P 

Morangis Mme VERMILLET Brigitte   Présente  P 

Vitry-sur-Seine Mme VEYRUNES-LEGRAIN Cécile Absente   

Villeneuve-Saint-Georges M.VIC Jean-Pierre Représenté M. Gaudin P 

Cachan M. VIELHESCAZE Camille Présent  P 

Viry Chatillon M. VILAIN Jean-Marie  Présent  P 

Valenton M. YAVUZ Métin   Présent  P 
(1) A partir de la délibération 3088 – (2) Jusqu’à la délibération 3091 – (3) A partir de la délibération 3092 – (4) Jusqu'à la délibération 3093  
(5) A partir de la délibération 3094 

 
Secrétaire de Séance : Monsieur Sophian Moualhi 

Nombre de Conseillers en exercice composant le Conseil de territoire  102 

N° de délibérations Présents Représentés Votants 

3081 à 3087 58 37 95 

3088 à 3091 59 37 96 

3092 à 3093 59 36 95 

3094 à 3130 58 37 95 
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Exposé des motifs 

Le Conseil territorial du 5 avril 2022 a approuvé par délibération N°2022-04-05_2725 l’engagement 
de la procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du Plan local d’urbanisme 
de la ville d’Ivry-sur-Seine ainsi que les modalités de concertation associées à cette évolution du 
document d’urbanisme pour l’opération "Quai d’Ivry". 

Il est rappelé que la mise en œuvre de cette concertation résulte de l’évaluation environnementale 
accompagnant la procédure de Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU d’Ivry-
sur-Seine. Il est rappelé également que sans attendre cette concertation, la population avait été 
largement sollicitée dans diverses démarches participatives et de concertation (hors procédure). 

Le Conseil territorial du 19 novembre 2022 par délibération n°2022-11-19_2971 a modifié les 
modalités de concertation ainsi que la période initialement prévue dans la délibération n°2022-04-
05_2725 :  

Ainsi, les modalités de concertation prévues à minima, sur la période du 8 décembre 2022 au 13 
janvier 2023, étaient : 

- Un article sur le site ivry94.fr, 

- Une information dans le journal municipal de la ville d’Ivry-sur-Seine, 

- Une réunion publique avec la population, 

- Un affichage sur les panneaux municipaux situés sur le territoire de la commune d’Ivry-Sur-Seine, 

- Un affichage sur les panneaux lumineux de la ville d’Ivry-sur-Seine, 

- Une mise à disposition d’un registre destiné aux observations de toute personne intéressée, 

- La possibilité d’écrire au Maire d’Ivry-sur-Seine. 

L’ensemble de ces modalités de concertation ont été réalisées.  

La période de concertation étant achevée, il convient d’en tirer le bilan en reprenant les modalités 
prévues, leur mise en œuvre et le contenu des observations exprimées. 

Le détail est présenté dans le rapport de synthèse du bilan de la concertation joint en annexe. 

Conformément au principe de coopérative des villes qui régit l’EPT, le Maire d’Ivry-sur-Seine a, en 
date du 27 février 2023, sollicité l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre pour qu’il tire le bilan de la 
concertation préalable, qui sera présenté au conseil municipal de la commune le 13 avril 2023. 

Le conseil territorial est invité à délibérer afin de tirer le bilan de la concertation préalable à la 
déclaration de projet sur le secteur "Quais d’Ivry" emportant mise en compatibilité du Plan Local 
d’Urbanisme d’Ivry-sur-Seine.  

 

DELIBERATION 

 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L.153-36 à L.153-43 ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L5211-9 et L5211-10 
et L5219-2 et suivants ; 

Vu le décret n°2015-1665 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et fixant le 
périmètre de l’établissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre dont le siège est à Vitry-sur-
Seine ; 

Vu l'avis de la commission permanente "Garantir la ville et la qualité de vie pour tous" ; 

Vu le décret n° 2015-1665 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et fixant le 
périmètre de l'établissement public territorial dont le siège est à Vitry-sur-Seine ; 

Vu l'ordonnance du 5 janvier 2012 portant clarification et simplification des procédures d'élaboration, 
de modification et de révision des documents d'urbanisme ; 
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Vu l’ordonnance du 5 janvier 2012 faisant de la déclaration de projet, la procédure unique permettant 
à des projets ne nécessitant pas d'expropriation, de bénéficier de la reconnaissance de leur 
caractère d'intérêt général pour obtenir une évolution sur mesure des règles d'urbanisme 
applicables ; 

Vu la délibération du 19 décembre 2013 de la commune d’Ivry-sur-Seine approuvant la révision du 
Plan local d’urbanisme de la Commune ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2018-1431 du 26 avril 2018 portant approbation de la mise en compatibilité 
du plan local d’urbanisme d’Ivry-sur-Seine avec le projet de reconstruction de l’usine d’incinération 
d’ordures ménagères (UIOM) exploitée par la société Ivry-Paris XIII qualifié de projet d’intérêt 
général par arrêté du Préfet du Val-de-Marne n°2016/449 du 19 février 2016 ; 

Vu les arrêtés municipaux des 21 mars 2014 et 8 avril 2015 portant mise à jour du Plan local 
d’urbanisme d’Ivry-sur-Seine ; 

Vu la délibération du 9 avril 2015 de la commune d’Ivry-sur-Seine approuvant la modification du 
Plan local d’urbanisme ; 

Vu les arrêtés territoriaux du Président de l’établissement public territorial (EPT) Grand-Orly Seine 
Bièvre (GOSB) des 17 mai 2016, 20 juin 2016, 13 septembre 2016, 1er juin 2017, 26 janvier 2018, 
6 juin 2018, 10 octobre 2018, 29 octobre 2018, 5 mars 2020, 16 juin 2020, 13 janvier 2021, 9 février 
2021 portant mise à jour du Plan local d’urbanisme ; 

Vu les délibérations du Conseil de territoire de l’EPT GOSB des 12 avril 2016, 27 juin 2017, 19 
décembre 2017, 26 mars 2019, 28 juin 2022 approuvant les modifications simplifiées du Plan local 
d’urbanisme d’Ivry-sur-Seine ; 

Vu la délibération n° 2022-04-05_2724 du Conseil de territoire de l’EPT GOSB du 5 avril 2022 
approuvant la modification n° 6 avec enquête publique du Plan local d’urbanisme d’Ivry-sur-Seine ; 

Vu le rapport de synthèse des observations formulées au titre de cette concertation sur le registre 
papier ou par voie dématérialisée ; 

Considérant que la modification avec enquête publique n°6, approuvée par le Conseil de territoire 
du 5 avril 2022 n’a pas porté sur les changements règlementaires nécessaires à l’aboutissement du 
projet Quai d’Ivry ; 

Considérant que la concertation s’est déroulée du 8 décembre 2022 au 13 janvier 2023, 
conformément aux modalités fixées par la délibération du conseil territorial n°2022-11-19_2971 ; 

Considérant qu’à l’issue de la concertation, le bilan doit être arrêté ; 

Considérant la mise en œuvre des modalités suivantes : 

• informations sur le site internet de la ville et dans le journal Ivry Ma Ville de janvier 2023 

• affichages sur les panneaux municipaux et lumineux,  

• tenue d’une réunion publique le 14 décembre 2022, 

• mise à disposition d’informations et d’un registre sur support papier sur la période considérée 

• mise à disposition d’une adresse dématérialisée pour le recueil des observations ; 

Considérant le bilan détaillant ces modalités ainsi que les observations et réponses apportées, en 
annexe de la présente délibération ; 

Considérant que dans le cadre de la poursuite de la procédure de Déclaration de Projet valant mise 
en compatibilité du PLU, une enquête publique aura lieu présentant le dossier complet avec 
l’évaluation environnementale de la mise en compatibilité du PLU et le bilan de la concertation ainsi 
que les avis des personnes publiques consultées ; 

Considérant le courrier du Maire d’Ivry-sur-Seine en date du 27 février 2023 sollicitant l’EPT Grand-
Orly Seine Bièvre pour qu’il tire le bilan de la concertation préalable ; 

Entendu le rapport de M. Camille Vielhescaze, 

Sur proposition de Monsieur Le Président,  
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Le conseil territorial délibère et, à l’unanimité, 

 

1. Confirme que la concertation sur la mise en compatibilité du PLU d’Ivry-sur-Seine par Déclaration 
de Projet sur le secteur de "Quais d’Ivry" s’est déroulée conformément aux modalités fixées par 
la délibération n° n°2022-11-19_2971 en date du 19 novembre 2022. 

2. Arrête le bilan de la concertation relative au dossier de déclaration de projet sur le secteur Quais 
d’Ivry, emportant mise en compatibilité du Plan local d’urbanisme d’Ivry-sur-Seine, tel que 
présenté en annexe.  

3. Dit que conformément aux articles R.153-20 et R.153-21 du Code de l’urbanisme, la présente 
délibération fera l’objet d’un affichage en mairie d’Ivry-sur-Seine et au siège de l’Etablissement 
Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre durant un mois. 

4. Invite le Président ou toute personne habilitée par lui, à accomplir toutes les formalités 
nécessaires à l’exécution des présentes. 

Vote : Pour 95 
 
A Vitry-sur-Seine, le 11 avril 2023 
Le Président 
 
 
Michel LEPRETRE 

 

 

Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou sa publication. 
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Bilan concertation préalable « QUAIS d’IVRY » DP-MEC du PLU / GOSB -  mars 2023   1 

Procédure de 

Déclaration de Projet « QUAIS D’IVRY » 

emportant Mise en Compatibilité du PLU d’Ivry-sur-Seine 
 

Bilan de la concertation - RAPPORT DE SYNTHÈSE 

 (du 8 décembre 2022 au 13 janvier 2023) 
 

 

I- Contexte de la concertation 

 

Par délibération n° N°2022-04-05_2725 du 5 avril 2022, le Conseil Territorial Grand-Orly Seine Bièvre a 

approuvé l’engagement de la procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du Plan 
local d’urbanisme de la ville d’Ivry-sur-Seine pour encadrer la mutation du site de « Quais d’Ivry ». 

Au regard de l’évolution du site, il a été retenu de procéder à l’évaluation environnementale de la mise en 
compatibilité du PLU d’Ivry-sur-Seine sans passer par une demande « au cas par cas » auprès de la Mission 

Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe). 
Le fait de procéder à une évaluation environnementale emporte obligation de mettre en œuvre une 
concertation préalable (article L 103-2 du code de l’urbanisme). 
Par délibération n°2022-11-19_2971 en date du 19 novembre 2022, le Conseil Territorial Grand-Orly Seine 

Bièvre a définit les modalités de cette concertation préalable : 

➢ Sur la période du 8 décembre 2022 au 13 janvier 2023, 

➢ Un article sur le site ivry94.fr, 

➢ Une information dans le journal municipal de la ville d’Ivry-sur-Seine, 

➢ Une réunion publique avec la population, 

➢ Un affichage sur les panneaux municipaux situés sur le territoire de la commune d’Ivry-Sur-Seine, 

➢ Un affichage sur les panneaux lumineux de la ville d’Ivry-sur-Seine, 

➢ Une mise à disposition d’un registre destiné aux observations de toute personne intéressée. 

➢ La possibilité d’écrire au Maire d’Ivry-sur-Seine 

NB : Il est rappelé que sans attendre cette concertation, la population avait été sollicitée à plusieurs 

reprises pour participer à des démarches participatives et de concertation, et dans des modalités 

d’échanges variées. 

 

1. Le projet envisagé 

Il s’agit de permettre la mutation d’un site aujourd’hui à vocation de centre commercial (hypermarché et 

galerie commerciale), incluant également des espaces de logistique et un parc de stationnement, situé au 

nord-est d’Ivry-sur-Seine, à proximité de la Seine. 

Les bâtis actuels occupent 100% de l’emprise du sol, auxquels s’ajoutent de volumineuses constructions 

en surplomb  au-dessus de l’avenue Paul Vaillant Couturier et de la rue Westermeyer et des cheminements 

sur dalles. La mutation concerne donc également une partie de l’ilot Seine et de l’ilot Fauconnières, sur 

lesquels les surplombs bâtis débouchent avec des volumes rattachés au centre commercial actuel  

Cela occupe environ 4,5 hectares (hors passerelles bâties en surplomb), avec un caractère opaque et 

refermé sur lui-même. L’objectif de la mutation est de reconstruire une polarité urbaine et commerciale 

mixte, de l’ouvrir sur le reste du quartier et de la ville, et de donner à la vocation commerciale une 
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Bilan concertation préalable « QUAIS d’IVRY » DP-MEC du PLU / GOSB -  mars 2023   2 

traduction plus qualitative et plus adaptée au contexte urbain souhaité par la Ville, en revenant au niveau 

de la rue et en créant des alignements de commerces et services à ciel ouvert. 

Cette mutation sera accompagnée d’une offre importante et variée de logements (dont des logements 

sociaux et des hébergements pour publics spécifiques, séniors ou étudiants par exemple) et d’activités 
économiques (bureau, activités…) 
Elle permettra aussi le développement d’éléments de nature (aujourd’hui totalement absents), dont un 

square en pleine terre au niveau de la rue et un jardin accessible au public en gradins sur la future toiture 

de l’hypermarché. 
 

 

2. Le projet de mise en compatibilité du PLU d’Ivry-sur-Seine  

La mise en œuvre du projet nécessite des ajustements du Plan Local d’Urbanisme, car la spécificité de 
cette mutation ne peut s’opérer dans le cadre règlementaire actuel.  
En effet, le site s’inscrit aujourd’hui en zone UA, où le logement est interdit (NB :  le logement est présent 

de façon limitrophe et aux abords immédiats des sites de mutation).  Or, le développement d’une offre de 
logements est un objectif régional (SDRIF) auquel la Ville d’Ivry-sur-Seine souhaite poursuivre ses 

contributions. Dans la logique de sortir de l’urbanisme de dalle des années 80 et de diversifier les 
destinations sur un foncier aujourd’hui exclusivement dédié à la vocation commerciale, la production 
d’une offre de logements nouvelle et diversifiée en complément d’une offre commerciale requalifiée et 

modernisée s’est imposée. 
Et d’autre part, la hauteur maximum de 24 m est un frein majeur pour le développement simultané de la 

requalification de l’offre commerciale et la production de logements au-dessus. 

Il s’agit là des principales évolutions règlementaires. D’autres ajustements sont nécessaires : au regard des 

types de zones présentes sur le PLU d’Ivry-sur-Seine, il été retenu de les traduire sur la base de la zone UC 

dédiée à des secteurs de projets urbain, en créant un nouveau secteur UCa spécifique pour répondre aux 

besoins de la déclaration de projet « Quais d’Ivry ». 

Il est également proposé d’accompagner le règlement du secteur UCa par la création d’un nouveau secteur 
« d’Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) – Quais d’Ivry», dont le contenu, 

complémentaire du règlement UCa, s’imposera aux futures autorisations d’urbanisme sur ce site dans un 
rapport de compatibilité. 

Le croisement du règlement UCa et des OAP (texte et schémas) permettra d’encadrer les destinations (et 

notamment une offre commerciale sous forme de linéaires sur rues, les principes d’implantations au sein 
du site et entre terrains, les principes de nouvelle trame de voies traversant les ilots à dominante piétons-

vélos et de mise en place d’une nouvelle armature végétale sur espaces privatifs ou accessibles au public 
(dont un square et un jardin en gradins sur la toiture de l’hypermarché). 
 

 

3. Les objectifs poursuivis et les modalités de concertation définies et mises en œuvre 

Pour rappel, les objectifs poursuivis par la mise en compatibilité du PLU d’Ivry-sur-Seine sont les suivants : 

➢ Adapter les dispositions du PLU en vue de la réalisation d’une opération répondant à un objectif 
d’intérêt général (création de logements, mutation d’un site en déclin et inadapté à l’urbanisme 
d’une ville durable, préservation d’une offre de commerce pour les besoins des habitants), dans 
le cadre d’une opération d’aménagement répartie : 

o sur l’ilot encadré par les voies Paul Vaillant-Couturier / Westermeyer / Jean-Jacques 

Rousseau / Jules Vanzuppe ; 
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o sur une partie de l’ilot dit « Fauconnières » (débouchés rue Westermeyer et boulevard 

Paul Vaillant-Couturier) 

o sur une partie de l’ilot dit « Seine » (au nord du boulevard Paul Vaillant-Couturier, et 

encadré par la rue Westermeyer et le Quai Jean Compagnon). 

➢ Pour ce faire, adapter la règlementation du site afin de permettre l’ensemble des principes 
d’aménagement visés par cette mutation du site (destinations, gabarits, implantations, 
composition urbaine visant à sortir d’une emprise au sol à 100%, etc…). 

 

La concertation sur la mise en compatibilité du PLU d’Ivry-sur-Seine prévue par l’article L 103-
2 du code de l’urbanisme s’est tenue du 8 décembre 2022 au 13 janvier 2023. 

 

Les modalités de la concertation préalable mises en œuvre ont été les suivantes : 

 

❖ Un article sur le site ivry94.fr : mis en ligne sur le site internet de la Ville à partir du 7 décembre 

2022.  
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❖ Une information dans le journal municipal de la ville d’Ivry-sur-Seine : article page 17 du 

magazine IVRY MA VILLE – édition janvier 2023, distribué à partir du 29 décembre 2022. 
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❖ Une réunion publique avec la population : elle s’est tenue le 14 décembre 2022 

(Affiche et support des échanges) L’annonce de cette réunion a été relayée dans le numéro du  13 

décembre 2023 du journal municipal IMV Hebdo et au début décembre sur le site internet de la ville 

ivry94.fr.  
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La réunion s’est tenue en présentiel le 14 décembre 2022 de 18h30 à 20h30. 
Une quinzaine de personnes étaient présentes. 

Les intervenants présents :  

o Romain MARCHAND, Adjoint à l’aménagement et la coordination des politiques 
d'attribution du logement social, Ivry-sur-Seine, 

o Alain BUCH, Adjoint au Maire, Délégué au quartier Ivry-Port 

o Catherine Brown, bureau d’études Codra en charge du suivi de la procédure de Déclaration 

de Projet emportant Mise en compatibilité du PLU. 

Les échanges ont porté sur les gabarits des constructions et les implantations sur le site, le développement 

des espaces verts, le maintien de l’offre commerciale, les impacts sur la copropriété Jean-Jacques 

Rousseau, l’attente d’amélioration des dessertes en transports collectifs structurants. 

L’article de restitution de la réunion du 14 décembre a été mis en ligne le 16 décembre 2023. 
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❖ Un affichage sur les panneaux municipaux situés sur le territoire de la commune d’Ivry-
Sur-Seine 

 

 

❖ Un affichage sur les panneaux lumineux de la ville d’Ivry-sur-Seine, à partir du 6 décembre 
2022 
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❖ Une mise à disposition d’un registre destiné aux observations de toute personne 
intéressée : de façon dématérialisée sur le site internet de la Ville (Captures d’écran prise le 15 

décembre 2022) 
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❖ Mise à disposition d’un registre de concertation : en format papier en mairie  

Avec un document de présentation.  
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Support reprenant les éléments 

présentés également lors de la 

réunion publique 
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❖ La possibilité d’écrire au Maire d’Ivry-sur-Seine 
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II- Synthèse des contributions et réponses apportées 

Une démarche de concertation non obligatoire, qui s’est déroulée sur le territoire d’Ivry-sur-Seine en 2021 et 2022, 

a permis de toucher de nombreux citoyens, (ateliers, réunions plénières, balades urbaines…). Elle a été constructive 

et avait permis de définir les invariants du projet, qui ont ensuite été intégrés dans le projet objet de la présente 

procédure de Déclaration de Projet emportant Mise en compatibilité du PLU d’Ivry-sur-Seine. 

Le registre comporte 13 références de personnes. Parmi elles, 5 personnes n’ont formulé aucune remarque écrite. 
1 personne s’est exprimée sur un sujet sans rapport avec la procédure concernée (entretien des façades, contrôle et 
soutien auprès des copropriétés…). 
Ce nombre modeste peut s’expliquer par le volume de réunions de concertation qui se sont tenues en 2021/22, dans 
le cadre de démarches volontaires et non obligatoires. 

Thématiques des 

remarques formulées Eléments de réponses 

 

 

Une densification 

jugée trop importante. 

 

Hauteurs des 

immeubles trop 

élevées. 

 

Un quartier qui 

« bétonne »  

 

Projet « mal conçu » 

▪ Afin d’adapter la ville au changement climatique, la densification des zones déjà 
urbanisées est privilégiée, mais la compacité de la ville doit répondre à un autre défi de 

développement d’espace verts. Il s’agit en effet d’accueillir les habitants et salariés, 
tout en assurant des conditions de vie satisfaisantes en zone urbaine dense. Trouver un 

équilibre entre ces enjeux est nécessaire pour que la métropole reste un territoire 

attractif. 

La municipalité a également pour objectif de conserver son caractère populaire et 

d’éviter de créer une ville dortoir, en prévoyant un projet urbain mixte avec logements 
(dont une part de logement social), activités économiques, équipements et nouveaux 

espaces publics.  

▪ La programmation prévue permet d’estimer l’arrivée d’environ 4 000 habitants, avec la 
création de plus d’espaces libres et d’espaces verts qu’à ce jour. 
La municipalité assume et anticipe le développement d’une ville plus dense, qui présente 
cependant une densité inférieure à celle des villes de proche couronne. 

Avec une population projetée d’environ 83 000 habitants en 2040, la densité se situe 

autour de 14 000 habitants / km² à Ivry contre 16 000 habitants / km² à Issy les 

Moulineaux ou au Kremlin Bicêtre ou encore 25 000 habitants / km² pour le 13ème 

arrondissement de Paris. 

Par ailleurs, la perception de la densité n’est pas uniquement liée à la densité mesurée, 
mais également à la proportion des espaces publics et à la qualité du cadre de vie. La 

suppression des deux ponts au-dessus des voies et la végétalisation future du site 

participera de l’amélioration de la qualité du cadre de vie. 

▪ Aujourd’hui, le Centre-Commercial Quais d’Ivry s’étend sur 100 % de son emprise au 

sol et sur plusieurs niveaux (2 niveaux de parkings surmontés de 3 niveaux de 

commerces) ainsi que sur 2 ponts largement bâtis au-dessus du Boulevard Paul 

Vaillant- Couturier et de la rue Westermeyer. 

▪ Le projet ne vise pas une « déminéralisation » du quartier mais une amélioration 

significative de la situation actuelle avec notamment : 

✓ la création de 33 % de la surface du site traité en espaces extérieurs constitués de 

nouvelles voies à dominante piétonne ainsi que le développement d’espaces verts 
(square d’environ 2 000 m² angle Westermeyer / JJ Rousseau), et jardin accessible 

au public d’environ  5 000 m² sur la toiture du futur hypermarché) ; 
✓ des formes urbaines constituées d’immeubles de hauteurs variées (de R+2 à 

R+16), pour permettre le développement de ces espaces libres, des ouvertures du 

site sur le quartier et des principes de re-végétalisation (conformément aux 

premiers ateliers de concertation du printemps 2022). 
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Thématiques des 

remarques formulées 
Eléments de réponses 

 

(suite) 

▪ Le futur quartier offrira une offre diversifiée de logements, avec : 

✓ environ 1 150 logements familiaux (en accession libre, sociaux, à prix maitrisés…) 

✓ environ24 000 m² de surface de plancher dédiée à des hébergements spécifiques 

(soit environ 450 unités de vie, à préciser en fonction des typologies d’hébergements 
retenues) pour répondre à une demande émergente en zones urbaines (chambres 

étudiantes, appartements séniors, jeunes actifs, résidences autonomie, etc ...). 

▪ Le projet, défini à ce stade, a fait l’objet : 

✓ d’échanges entre la Ville et les porteurs de projet, 

✓ d’un travail mené par une agence d’urbanisme, d’architecture et de paysage  
✓ d’une concertation avec les habitants et les usagers de la Commune pendant 2 

périodes d’une durée de 6 mois. 
 

 

Augmentation certaine 

des flux et trafics routiers 

(absence d’études), 
notamment par la 

création de nouveaux 

commerces et activités 

tertiaires ou artisanales. 

 

Doute sur les effets du 

développement des 

mobilités douces pour les 

pratiques d’achat en 
hypermarché et un centre 

commercial 
 

▪ Une étude des flux actuels et des estimations des futurs trafics ont déjà été réalisées. 

Elles seront précisées au fur et à mesure de l’affinement du projet, dans le cadre de 
l’étude d’impact du projet qui prendra en compte l’ensemble des projets en cours de 
développement dans ce secteur (ZAC GAGARINE, ZAC Confluence).   

▪ Le programme économique du projet porte sur une offre de commerces et services 

réadaptée dans sa volumétrie et son format, en faveur d’une mutation vers un 
commerce plus mesuré, s'adressant à une échelle de quartier. Le projet prévoit 

environ : 

✓ 26 500 m² de surface de plancher de commerce contre 70 000 m² aujourd’hui ; 
surface de plancher de l’hypermarché passant de 26 000 m² à 14 000 m² maximum. 

✓ 12 000 m² de surface de plancher dédiés à un pôle d’activités économiques. 

▪ Les types de commerces envisagés, leur localisation en alignements sur rues et non 

plus sous forme de galerie commerciale intérieure, auront un impact sur des flux 

automobiles moins importants, par leur rayonnement moins large. 

▪ La tendance globale est à la diminution des taux de motorisation des citadins en villes 

denses. De plus, les études et statistiques démontrent que les modes actifs (marche à 

pied, vélo…) représentent une part croissante des déplacements vers les hypermarchés 

en centres urbains, en cohérence avec l’évolution des pratiques d’achats et des 
montants de paniers moyens. 

▪ De même, la logique d’accès automobile au « centre commercial » disparaitra, en 

faveur de l’accès à des commerces de proximité en pieds d’immeuble, beaucoup moins 
générateurs de flux automobiles.  Dans le cadre du présent site, la fréquentation en 

automobile a été divisée par 7 environ depuis l’ouverture du centre commercial (en 
partie due à la réduction de l’offre commerciale). 

▪ Le programme de logements a des spécificités qui ne traduisent pas les mêmes taux de 

motorisation attendus. En effet, parmi les 1 600 logements prévus environs, environ 

24 000 m² de surface de plancher seront dédiées à des hébergements spécifiques (soit 

environ 450 unités de vie, à préciser en fonction des typologies d’hébergements à 
définir) : résidences services étudiantes, séniors, autonomie, etc. qui ne génèreront pas 

autant de flux automobiles que les logements familiaux. 

▪ Les besoins en stationnement générés par les nouvelles constructions respecteront les 

normes du PLU et seront intégrés à l'échelle du site du projet. 

▪ De plus, l’offre appelle l’usage : le projet prévoit une réelle attractivité pour le 

stationnement des vélos, par exemple. 
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Thématiques des 

remarques formulées 
Eléments de réponses 

 

Un quartier déjà 

congestionné en termes 

de circulation et de 

stationnement. 

Un site qui s’ajoute au 
développement d'Ivry 

Confluences ainsi que la 

future zone d'activités de 

la rue Molière. 

Des transports collectifs 

insuffisants aujourd’hui et 
par l’échéance lointaine et 
incertaine des projets 

d’amélioration de l’offre. 
 

▪ Les études de flux et d’accessibilités en transport en commun seront affinées dans le 
cadre de l’étude d’impact du projet. 

▪ Dans le cadre de l’étude trafic réalisée par Cdvia, le diagnostic de l’état initial, 
démontre que la majorité des carrefours situés à proximité du site présentent une 

réserve de capacité suffisante pour accueillir le projet. Quelques ajustements de 

gestion des feux de signalisation sont néanmoins préconisés afin d’améliorer la fluidité 

du trafic routier. 

▪ Le projet Ivry Confluence n’accueille pas de zone d’activité nouvelle. En ce qui concerne 

la rue Molière, il s’agit uniquement d’un programme de bureaux de 50 000 m² (dont 

une première tranche de 30 000 m² déjà en chantier). Les salariés viendront 

majoritairement en transports en communs, en raison de la proximité immédiate de la 

gare RER. 

▪ Concernant la fréquence de la desserte en RER C à la station Ivry (à 800 m), la Ville a 

mobilisé IDF Mobilités (entité organisatrice des transports en commun de la Région) 

pour améliorer la desserte à Ivry. 

▪ Le Tzen participera à l’amélioration de la desserte en transport en commun entre Paris 
(3 arrêts) et Choisy-le-Roi à l’horizon 2025 intégrant 2 arrêts à proximité du site (Paul 
Vaillant-Couturier - Vanzuppe et Paul Vaillant-Couturier – Lénine). 

▪ Le projet de reconversion de Quais d’Ivry entre dans le champ global des objectifs de 
mutation et de densification urbaine inscrite dans le Schéma Directeur Ile de France, 

avec la perspective à plus long terme de prolongement de la ligne 10 de métro qui 

prévoit une station à 200 m du site. 

 

Quelle prise en compte 

des besoins en 

équipements ? 

▪ Le préfinancement des équipements publics liés au projet sera mené par l’opérateur 
immobilier au profit de la Ville d’Ivry-sur-Seine dans le cadre d’un Projet Urbain 
Partenarial (PUP). Le besoin prioritaire concerne le financement d’une partie d’un 
groupe scolaire qui pourrait être réalisé à l’emplacement de la maison de la 
citoyenneté Jean-Jacques Rousseau à 200 m du périmètre du site.  

 

Copropriété JJ Rousseau :  

craintes en termes de 

perte d'intimité et 

d'ensoleillement  

▪ Il est bien prévu une exigence de 20 m de distance minimale entre la copropriété Jean-

Jacques Rousseau et les bâtiments en vis-à-vis direct. 

▪ Il est prévu plusieurs hauteurs de bâtiment sur l’ilot intégrant la copropriété 
résidentielle JJ Rousseau, permettant un épannelage des hauteurs, allant de R+2 à R+9, 

en prenant en considération cette copropriété qui se développe sur R+5 étages. 

▪ Les études sont en cours pour tendre vers une réduction de la hauteur du nouveau 

bâtiment qui fera face aux derniers étages de la copropriété. 

▪ Les porteurs de projets réaliseront dans les prochains mois, et durant toute la phase de 

conception du projet, des études relatives à l’ensoleillement ; afin d’évaluer et cadrer 
une réduction de l’impact du projet sur les avoisinants. 

 

Copropriété JJ Rousseau : 

 

Crainte des risques liés à 

la fragilisation l’immeuble 
lors des phases de 

démolition du centre 

▪ La partie centrale du Centre-Commercial et la copropriété JJ Rousseau sont séparées 

par des joints de dilatation rendant ces 2 programmes dissociables. 

▪ Une attention particulière sera portée pour retenir la technique de démolition 

adéquate à proximité des avoisinants, de manière à ne pas endommager et déstabiliser 

les bâtiments (procédé à retenir avec un bureau d’étude spécialisé). 
▪ Dans le cadre des études puis du chantier, les porteurs de projets puis les opérateurs 

immobiliers respecteront des procédés constructifs permettant de ne pas impacter la 

structure du bâtiment de la résidence. 
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▪ En complément, les opérateurs immobiliers feront procéder à un état des lieux (référé 

préventif) en amont du démarrage du chantier. 
 

 

Thématiques des 

remarques formulées 
Eléments de réponses 

 

Copropriété JJ Rousseau : 

 

Accroissement des 

nuisances pendant la 

période de travaux 

(pollution de l'air et 

volume sonore).  

▪ Des études seront réalisées dans le cadre de l’étude d’impact à laquelle le projet sera 
soumis, conformément au code de l’environnement (analyses de la pollution de l’air, 
des nuisances sonores et du trafic routier...). 

▪ Un comité de suivi a été mis en place avec la Ville, les porteurs de projet et un groupe 

d’habitants et de riverains, pour le suivi de la poursuite des études, de la finalisation du 
projet, de la mise en œuvre préparatoire du chantier, du suivi du chantier, … 

▪ Le projet sera mis en œuvre avec des objectifs exigeants en matière de gestion de la 
période de chantier ; cela pourra passer par la mise en place d’une « charte de chantier 

vert », par exemple. 
 

Copropriété JJ Rousseau : 

 

« point le plus Important 

pour les copropriétaires»), 

risque de perte de valeur 

de leur patrimoine. 
 

▪ Un Plan Local d’Urbanisme est un document règlementaire qui doit répondre aux 
principes d’intérêt général (cf. code de l’urbanisme et de l’environnement). A ce titre, il 
ne peut pas avoir pour fondement de soutenir des objectifs de valorisation foncière ou 

immobilière de particuliers. 

▪ Cependant, il est possible de mettre en avant qu’au terme des aménagements prévus 
et de la mise en œuvre du nouveau quartier, cela pourrait conduire à une meilleure 
image du secteur et donc à une possible revalorisation globale du quartier… 

 

 

Copropriété JJ Rousseau :   

 

Rejet du projet en l'état 

pour l'ensemble des 

riverains d'Ivry Port et plus 

particulièrement pour la 

copropriété Jean Jacques 

Rousseau. 

Souhait de réponses 

maintenant et non pas 

ultérieurement. 

▪ Seule une enquête réalisée en bonne et due forme permettrait d’évoquer l’avis des 
riverains d’Ivry-Port ; le rédacteur ne peut être affirmatif à cette échelle. 

▪ Depuis une dizaine d’année, l’actuel propriétaire de la galerie a financé plusieurs 
programmes de rénovation et de redynamisation de la zone commerciale. Mais cela 

n’a pas permis de relancer la dynamique commerciale, notamment au regard de 
l’évolution des modes de consommation et des nouvelles attentes sociétales qui ont 
entrainé une forte réduction de sa fréquentation (divisée par deux). Ce phénomène 

n’est pas propre à Ivry-sur-Seine et s’accélère sur le territoire national. Une simple 
rénovation du site ne serait pas suffisante. Cela justifie un projet qui propose une 

nouvelle vision de l’offre de commerces/services pleinement intégrée dans la Ville. 

Cela implique une déconstruction totale du Centre-Commercial. 

▪ Par sa nature, ce projet s’inscrit à l’échelle de l’ensemble du territoire communal. A ce 
titre, il a fait l’objet d’une concertation avec les riverains mais aussi avec les habitants 

du quartier Ivry Port et de l’ensemble de la ville. La concertation se poursuivra durant 
toutes les phases à venir du projet et de sa mise en œuvre (y compris période de 
chantier), en particulier avec la résidence JJ Rousseau.  

 

 

Evoque l’intérêt de 
prendre en compte une 

voie verte (cohabitation 

des vélos le long de la 

Seine compliquée vers 

Vitry) et de pouvoir 

déjeuner en bord de Seine. 

▪ Le projet de Quais d’Ivry prévoit une amélioration des déplacements actifs à l’intérieur 

de l’ilot, mais aussi entre les ilots et à une échelle inter-quartiers par les traversées du 

site que le réseau de voies à dominante piétonne permettra, notamment par : 

✓ 2 nouvelles voies principalement destinées aux mobilités actives sur l’ilot 
principal, 

✓ le désenclavement piéton et cyclable de l’ilot Fauconnière ; 

✓ ainsi qu’une ouverture possible vers le Quai Jean Compagnon (dans la perspective 
de rejoindre ultérieurement les bords de Seine – hors projet « Quais d’Ivry »). 

▪ En concertation avec la Ville d’Ivry, le Port Autonome de Paris (gestionnaire des berges 
de Seine) vient de réaliser le schéma de programmation des berges. Il est prévu de 

d’aménager et requalifier une zone d’animation et de loisirs d’une surface d’environ 10 

000 m² ouvert au public au droit du projet Quais d‘Ivry (hors DP). 
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Thématiques des 

remarques formulées 
Eléments de réponses 

 

Questionnement sur la 

gestion des ascenseurs 

d’accès au parc (pour PMR 
et personnes âgées) 

▪ Le projet prévoit que le jardin accessible au public en terrasse situé sur l’îlot Quais 
d’Ivry développera des accès en plusieurs points depuis l’espace de circulation 
publique, de façon qualitative, confortable, visible depuis l’espace public et adaptée 
aux personnes à mobilité réduite et autres usagers (poussettes notamment).  

▪ Le cas échéant, un accès sera possible via l’éventuel espace de circulation en hauteur 
(terrasse, passerelle…). 

▪ Les conditions d’accès au parc pour tous et leurs sécurités constituent un point 

important de vigilance des élus d’Ivry-sur-Seine ; elles seront précisées dans 

l’affinement du projet et sa mise en œuvre (en lien avec le comité de suivi). 
 

 

Questions sur : 

- le détail prévu pour 

l’habitat sénior. 
- la mixité de l’habitat en 
faveur des jeunes et 

étudiants. 
 

▪ Le projet prévoit environ 24 000 m² de surface de plancher dédiée à des hébergements 

spécifiques (soit environ 450 unités de vie, à préciser en fonction des typologies 

d’hébergements à définir) : chambres étudiantes, appartements séniors, jeunes actifs, 

résidences autonomie, colocation, etc ... 

▪ Le programme envisagé n’est pas encore arrêté avec précision. Il sera défini pour 
répondre aux besoins de la commune d’Ivry-sur-Seine. Aussi, il pourra s’agir de 
résidences gérées séniors, étudiants, co-living, jeunes actifs, résidences autonomies… 

 

« Beaucoup d’intérêt au 
projet » (verdissement, 

lieu d’intérêt culturel et 
social). 
 

Opposition au projet de 

passerelle. 

Nécessité de « sécuriser la 

rue piétonne ». 

Limiter les nuisances 

sonores le soir. 

 

▪ L’objectif premier d’une passerelle serait d’apporter confort et visibilité pour l’accès au 
jardin en terrasse. Elle permettrait aussi de faciliter l’accès à l’ilot Seine ; ce point doit 

être étudié avec le Département, car son tracé passerait au-dessus du boulevard Paul 

Vaillant-Couturier et du quai Jean Compagnon (voies départementales). Elle reste une 

possibilité, mais sa mise en œuvre n’est pas certaine à ce jour. 
▪ Sur les nuisances sonores le soir, le projet s’inscrit dans l’objectif d’un quartier urbain 

attractif et animé, en réponse aux attentes des habitants. 

▪ Néanmoins, la programmation sera cohérente avec l’existant :  
✓ Les activités festives, sportives, culturelles et nocturnes seront localisées côté 

Seine (sans activités nocturnes de type discothèque, exclues de la 

programmation). 

✓ Du côté habitations (à proximité de l’ilot JJ Rousseau), la programmation sera 
apaisée avec des activités essentiellement de journée. 

 

 
 

III- Future évaluation environnementale de la mise en compatibilité du PLU d’Ivry-
sur-Seine et suite de la procédure 

 

Comme mentionné en début du présent bilan de la concertation, le rapport de présentation de la mise en 

compatibilité du Plan Local d’Urbanisme sera également complété par un rapport sur les incidences 
environnementales, dans le cadre de l’évaluation environnementale de la mise en compatibilité du PLU 

d’Ivry-sur-Seine, actuellement en cours de réalisation, qui sera intitulé « Evaluation environnementale de 

la mise en compatibilité du PLU d’Ivry-sur-Seine par Déclaration de Projet « Quais d’Ivry ». 

Conformément au L 103-6 du Code de l’Urbanisme, une fois que le présent bilan tiré de cette concertation 
portant sur la mise en compatibilité du PLU d’Ivry-sur-Seine aura été arrêté par le Conseil de territoire de 

l’Etablissement Territorial Grand-Orly Seine Bièvre, ce document sera joint au dossier qui sera soumis à 

l’enquête publique préalable à l’approbation de la Déclaration de Projet et à la mise en compatibilité du 
PLU. 
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